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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1166-2019, 27 novembre 2019
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Réunion du Conseil de la 
fédération qui se tiendra le 2 décembre 2019

Attendu que la Réunion du Conseil de la fédération se 
tiendra à Toronto (Ontario), le 2 décembre 2019;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30) prévoit que toute délégation officielle du Québec 
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale 
ou interprovinciale est constituée et mandatée par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le premier ministre, monsieur François Legault, 
dirige la délégation officielle du Québec à la Réunion du 
Conseil de la fédération qui se tiendra le 2 décembre 2019;

Que la délégation officielle du Québec, outre le premier 
ministre, soit composée de :

— Monsieur Martin Koskinen, directeur de cabinet, 
Cabinet du premier ministre;

— Monsieur Mario Lavoie, directeur des relations 
internationales et intergouvernementales, Cabinet du 
premier ministre;

— Monsieur Gilbert Charland, secrétaire général  
associé, Secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

— Monsieur Artur J. Pires, secrétaire adjoint, 
Secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71591

Gouvernement du Québec

Décret 1168-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’octroi à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, d’une aide financière de 2 631 000 $ sous forme 
de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la réalisation 
de projets et activités en ressources informationnelles

Attendu que Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

Attendu que l’article 14 de cette loi prévoit que 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec a pour 
mission de rassembler, de conserver de manière perma-
nente et de diffuser le patrimoine documentaire québécois 
publié et tout document qui s’y rattache et qui présente 
un intérêt culturel, de même que tout document relatif au 
Québec et publié à l’extérieur du Québec;

Attendu que Bibliothèque et Archives nationales doit 
réaliser des projets et activités en ressources information-
nelles dans le cadre du Plan québécois des infrastructures 
en ressources informationnelles;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
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gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, une aide financière de 2 631 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la 
réalisation de projets et activités en ressources informa-
tionnelles, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, une aide financière de 2 631 000 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les inté-
rêts, y compris les frais d’émission et les frais de gestion 
de l’emprunt à long terme, pour la réalisation de projets et 
activités en ressources informationnelles, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71592

Gouvernement du Québec

Décret 1169-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’octroi à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
d’une aide financière de 1 350 700 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la réalisation 
de projets et activités en ressources informationnelles

Attendu que la Société de télédiffusion du Québec est 
une personne morale instituée en vertu de l’article 1 de 
la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec (chapitre 
S-12.01);

Attendu que le premier alinéa de l’article 16 de cette 
loi prévoit que la Société de télédiffusion du Québec a pour 
objet d’exploiter une entreprise de télédiffusion éducative 
et culturelle afin d’assurer, par tout mode de diffusion, 
l’accessibilité de ses produits au public;

Attendu que la Société de télédiffusion doit réaliser 
des projets et activités en ressources informationnelles 
dans le cadre du Plan québécois des infrastructures en 
ressources informationnelles;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création,  
d’animation, de production, de promotion, de diffusion, de 
formation, de recherche et de conservation et de contri-
buer à leur développement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14  
de cette loi la ministre de la Culture et des Communica- 
tions peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide 
financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société 
de télédiffusion du Québec, au cours de l’exercice finan-
cier 2019-2020, une aide financière de 1 350 700 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion de l’emprunt à long terme, pour la réalisation 
de projets et activités en ressources informationnelles, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2019-2020, une  
aide financière de 1 350 700 $ sous forme de rembour- 


	droits2: 


